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Annexes à la notice explicative
pour les demandes d’examen au cas par cas
au titre de l’article R.123-3 du Code de l’Environnement

Annexe 1 - Localisation de la zone d’étude et des prises de vue
/ Carte IGN 1/25 000

Annexe 2 - Localisation de la zone d’étude 
/ Photographie aérienne

Annexe 3 - Carte du périmètre d’étude 
/ Plan des rues

Annexe 4 - Carte du périmètre d’étude 
/ Photographie aérienne & cadastre

Annexe 5 - Proposition d’aménagement du site 
/ Plan de masse provisoire
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Carte 26 : schémma des affectations 
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                                            Cartte 27 : schéma de geestion des eaux de ppluie                                                                                                 Carte 28 : schémaa de la végétation 



                                      Carte 299 : schéma des dépllacements                                                                        Carte 30 : schéma des phases opérationnelless
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Gestion parcimonieuse du sol et intégration urbaine 
Des trois scénarii, il est celui qui dispose de la plus forte densité avec une densité brute de 
32 logement/ha, 19 log./ha sans compter l’EHPAD. 
Par ailleurs, le phasage permet de minimiser la réalisation de voirie en phase 1.

Maîtrise énergétique 
Un système de chaufferie collective au bois pour l’ensemble du projet a été envisagé. 
Bien que plus dense que le scénario 2, le volume du programme insuffisant et le linéaire 
conséquent de réseau à créer limiteraient l’efficacité d’un tel équipement. 
La compacité des bâtiments est ici optimalisée avec des hauteurs de  rez + 2 permises. 
Enfin, le nombre de façades sud est à un niveau intermédiaire entre les trois scénarii.

Gestion et valorisation de l’eau 
Un bassin de rétention paysager, des noues, un stationnement EHPAD semi-perméable 
inondable viennent temporiser les ruissellements lors d’épisodes orageux tout en 
valorisant ces équipements dans le paysage, la trame verte et les cheminements. 
L’imperméabilisation est limitée avec une part de voirie nettement inférieure (2200 m² 
contre 3000 m² pour les deux autres scénarii, hors rénovation chemin des Chardonnet). 

Préservation et valorisation de la 
biodiversité

L’accent a été mis sur un maximum 
d’espaces verts afin  

d’offrir des lieux de loisirs et 
d’observation de la biodiversité, 
de limiter le ruissellement, 
d’intégrer le réseau d’eaux pluviales 
à ciel ouvert, 
d’accompagner l’urbanisation par la 
création d’une trame verte 
paysagère.

La parcelle en boisement spontanée est 
également conservée et valorisée dans un 
projet de verger collectif. A celle-ci s’ajoute la 
haie qui se trouve sur le talus scindant le site en 
deux. Les aménagements envisagés sur la 
friche sont de type léger et s’apparentent plus 
à un entretien de la parcelle. 

EVALUATION DU SCENARIO 3 

Diversifier les modes de déplacement - définir la hiérarchisation des voies 
L’accès au projet est ici effectué depuis la rue des Caves, un léger 
élargissement sera nécessaire au niveau du virage précédant l’accès au site, 
nécessitant un emplacement réservé inscrit au PLU. L’implantation de l’axe a ici 
été définie selon :  

Une limitation des mouvements de terre et des pentes par un tracé 
parallèle aux courbes de niveau, 
Une implantation de l’EHPAD légèrement plus haute sur le site afin 
d’augmenter les vues depuis celui-ci, 
La volonté de conserver la haie en place. 

Le maillage des cheminements piétonnier a été amélioré afin d’offrir un 
maximum de cheminement possible dont deux qui, par-dessus la Veyre, 
pourraient à terme rejoindre l’avenue du Dr. Louis Presle en lien avec le chemin 
sous Marmant. Des emplacements réservés peuvent être inscrits au PLU à ce 
propos.
L’arrêt du bus Transdôme est considéré au niveau du croisement entre la rue 
des Caves et la RD978. 

L’actuel espace public entre la rue des Terrasses et le centre commercial est 
valorisé par un réaménagement. 

Le stationnement de l’EHPAD peut également être mutualisé avec le restant du 
programme : la partie visiteur pourrait être ouverte pour les riverais ou leurs 
visiteurs. 

Intégration paysagère 
Les trois placettes publiques et les espaces verts qui leur sont reliés structurent 
les vues depuis l’espace public sur le grand paysage. Il est également conseillé 
de planter les toitures de manière intensive pour les toitures plates. 

L’EHPAD dispose ici d’une implantation favorisant les vues sur le grand paysage.
De plus, l’organisation de l’entrée du quartier en lien avec l’existant construit une 
identité du lieu propice à une appropriation par les usagers du quartier. 

Figure 29 : 

analyse environnementale 

du scénario 3


